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Question N° :
93704

De M. Lionel Tardy ( Les Républicains - Haute-Savoie ) Question écrite

Ministère interrogé > Affaires sociales et santé Ministère attributaire > Solidarités et santé

Rubrique >sécurité sociale Tête d'analyse
>URSSAF

Analyse > dysfonctionnements.
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Date de renouvellement : 13/09/2016
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Date de renouvellement : 04/04/2017
Question retirée le : 20/06/2017 (fin de mandat)

Texte de la question

M. Lionel Tardy attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur les dysfonctionnements
dans les relations entre les URSSAF et leurs cotisants. De plus en plus, les cotisants sont victimes d'erreurs
informatiques sur leurs appels de cotisation, subissent des délais conséquents dans les réponses apportées et dans le
traitement de leurs appels de cotisations, ou encore se heurtent à des difficultés pour joindre des conseillers. Il
souhaite connaître les mesures qu'elle compte prendre pour mettre fin à ces dysfonctionnements et pour réduire et
simplifier les démarches administratives demandées (consultation de situation en temps réel sur Internet, etc.).
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